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1. Qui sommes-nous 
La Chambre de commerce – Région de Matane existe depuis plus de 90 ans. 
Avec ses 260(+) membres, elle est le plus important regroupement de gens 
d’affaires de la MRC de Matane.  
Son action vise à assurer la prospérité économique de la région, tout en tenant 
compte des aspects sociaux du développement. 
 

2. L’importance économique du projet 
Aux prises avec un taux de chômage de + ou – 14%, la MRC de Matane compte 
énormément sur le développement d’une industrie éolienne pour assurer sa 
prospérité future.  
Avec des investissements de 160 millions de dollars et la création de cent dix  
emplois durant la phase de construction, le projet de Cartier Énergie éolienne 
revêt donc une importance capitale pour la région.  
Ceci, c’est sans compter les 165 emplois permanents dans les 2 usines de la 
compagnie Marmen à Matane qui fabriqueront les tours des éoliennes et 
l’assemblage des nacelles. Il s’agit d’un investissement de 25 millions de dollars. 
C’est également sans compter les emplois dans les deux usines de béton de 
Matane qui seront appelées à fournir tout le béton des bases pour les 73 
éoliennes prévues au projet. 
En plus, une dizaine d’emplois permanents seront créés pour assurer l’entretien 
des éoliennes érigées sur le territoire, ce qui représente des retombées 
économiques évalués à plus de 10 millions de dollars durant les vingt années 
d’existence du parc éolien. 
 

3. Les impacts 
La MRC de Matane a adopté un règlement régissant l’implantation d’éoliennes sur 
son territoire qui doivent être situées à 500 mètres de toute résidence et à 750 
mètres des routes 132 et 195. La Chambre de commerce estime qu’il s’agit d’une 
mesure suffisante d’atténuation de l’impact de l’implantation d’éoliennes sur le 
territoire. 
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D’autre part, toutes les études effectuées jusqu’à présent tendent à démontrer 
que l’impact du projet de parc éolien sur les terres agricoles et forestières sera 
somme toute minime, tout comme l’impact sur la faune et la flore dans le secteur 
de Baie-des-Sables.  
 
4. Notre position 
La Chambre de commerce – Région de Matane estime que le projet de parc 
éolien de Cartier Énergie éolienne devrait être autorisé dans sa forme actuelle. 


